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M. St-Clair Armitage, nouveau directeur du projet Partenariats public-privé (PPP) du Centre universitaire 
de santé McGill, a été recruté en décembre 2007 pour superviser l’ensemble du processus PPP qui servira à 
concevoir, à bâtir, à financer et à maintenir la portion du campus Glen du projet de redéploiement du CUSM.

Avant son arrivée au CUSM, M. Armitage était directeur de l’Hôpital de 
Peterborough, au Royaume-Uni, où il a acquis plus de 10 ans d’expérience en PPP 
en dirigeant un projet de financement privé (PPP du R.-U.) de trois hôpitaux éva-
lué à 670 millions $ dont le contrat a été achevé en juin 2007. Auparavant, il était 
directeur des soumissions pour un consortium répondant à un appel d’offres pour un 
hôpital universitaire de 1370 lits, l’University Hospital Birmingham, dont la mis-
sion est identique à celle du CUSM, soit les soins tertiaires, la recherche et l’ensei-
gnement – un projet d’environ 1,2 milliard de dollars. Titulaire d’un baccalauréat 
spécialisé en systèmes et gestion de la City University de Londres, M. Armitage 
a également été commandant de la Royal Navy, où il a participé au premier projet de PPP du Royaume-Uni 
dans le secteur de la défense.

M. Armitage a accepté de répondre aux questions de Perspectives santé sur les Partenariats public-privé, le 
processus PPP du CUSM et nos attentes concernant le campus Glen.
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HP : Qu’est-ce qu’un partenariat public-privé?

SCA : Un PPP est un processus qui permet la 
construction, le financement et l’entretien de nou-
velles installations de soins de santé par le secteur 
privé alors que l’établissement de soins conserve 
la propriété des installations et continue d’y four-
nir les soins cliniques. Relativement nouveaux au 
Canada, les PPP sont populaires depuis longtemps 
au Royaume-Uni où au moins 70 projets du genre 
ont été complétés.

Cependant, il est très important de souligner 
qu’un PPP est un processus; en d’autres mots, c’est 
un moyen d’arriver à ses fins. Et que sont ces fins? 
De meilleurs soins de santé. C’est aussi simple  
que cela.

Pourquoi le CUSM et le gouvernement ont-ils choisi 
une méthode PPP pour le campus Glen?

Pour un projet comme le campus Glen du CUSM, 
un PPP offre plusieurs avantages importants. 
Premièrement, il nous met dans une position fort 
avantageuse : avoir les meilleurs architectes et 
concepteurs en soins de santé se faire concurrence 
pour la conception de nos installations. Les consor-
tiums concurrentiels voulant à tout prix décrocher 
le contrat, nous nous attendons à ce qu’ils nous 
soumettent des travaux créatifs, intelligents et 
novateurs; nous aurons alors la possibilité de choisir 
la solution qui convient le mieux à nos besoins.

Deuxièmement, un PPP transfère le risque asso-
cié à la construction, à l’entretien et au finance-
ment des installations au secteur privé. Dès que le 
consortium aura signé le contrat pour notre projet, 
il aura la responsabilité de livrer les installations en 
respectant les délais et le budget. En fait, comme 
le soumissionnaire ne reçoit pas un sous avant la 
fin des travaux, il y va de son intérêt de terminer à 
temps. De même, la qualité de la construction est 
assurée par le fait que le consortium sera chargé de 
l’entretien des structures pendant 30 ans.

Enfin, un PPP permet au CUSM et au gou-
vernement d’étaler les paiements sur toute la durée 
du projet. Pour ce qui est du financement, un PPP 
ressemble à une hypothèque; comme il serait dif-

ficile ou impossible pour la plupart d’entre nous 
d’acheter notre maison comptant, le PPP épargne 
au gouvernement l’obligation d’emprunter des 
fonds pour payer le projet en un versement. Ainsi, 
le calendrier de paiements est fixé au début, ce qui 
garantit que les paiements mensuels resteront les 
mêmes pour la durée du contrat, à moins que le 
CUSM ne décide de modifier l’ampleur du projet.

Pourquoi ne pas faire appel à un PPP pour le campus 
de la Montagne?

En général, les PPP fonctionnent mieux quand 
il n’est pas question de rénover des installations 
existantes. Pourquoi? À cause de la prise en charge 
du risque par le consortium du secteur privé dont 
j’ai parlé plus tôt. Les 
soumissionnaires ayant 
la responsabilité de 
s’assurer que les instal-
lations répondent aux 
différentes exigences de 
l’hôpital et étant char-
gés de l’entretien des 
bâtiments, ils hésitent 
habituellement à se 
charger de projets pour 
lesquels la conception 
a trop de contraintes 
et l’âge des bâtiments 
peut être un problème. 
Pour le redéploiement 
du CUSM, il est donc 
logique d’utiliser un 
PPP pour le nouveau 
site de Glen et une 
méthode traditionnelle 
pour la rénovation et l’agrandissement du campus 
de la Montagne.

Avec deux méthodes de construction différentes, 
comment le CUSM veillera-t-il à l’application des 
mêmes normes pour la construction des campus 
Glen et de la Montagne et à l’harmonisation des 
deux concepts?

Depuis le début, et en dehors du processus uti-
lisé pour les construire, les campus Glen et de la 

Montagne ont toujours été conçus comme deux 
parties d’un même projet de redéploiement. Les 
deux sites sont surveillés par une seule équipe de 
projet; le plan clinique et le programme fonc-
tionnel et technique pour le nouveau CUSM 
englobent les deux sites; enfin, Yanai Elbaz, mon 
homologue chargé de superviser le campus de la 
Montagne, et moi-même faisons partie d’une même 
équipe de planification.

Je me répète, un PPP est seulement un pro-
cessus pour vous amener là où vous voulez aller, 
exactement comme une méthode de construction 
classique. Notre objectif est le même pour les deux 
campus : offrir les meilleurs soins possibles à tous les 
patients du CUSM. Si vous visitez l’un ou l’autre 
de nos sites en 2015 ou en 2020, vous ne vous 

demanderez pas s’il a été construit par un PPP ou 
selon une méthode traditionnelle. Vous serez inté-
ressé à recevoir des soins dans un environnement 
exceptionnel, ce qui est exactement ce que nous 
voulons créer pour les deux campus.

Quelles étapes doivent encore être franchies avant 
le début des travaux de construction?

Ayant choisi l’an dernier deux excellents consor-
tiums pour soumissionner au projet, nous en 
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M. St. Clair Armitage examine quelques-unes des centaines de pages du plan  
pour le campus Glen.

e projet de redéploiement a progressé de façon régulière au cours des derniers mois et les travaux 
du campus de la Montagne ont beaucoup avancé. En janvier, le Centre universitaire de santé 
McGill (CUSM) dévoilait un nouveau plan préliminaire pour le campus montrant les unités de 

soins rénovés avec des chambres individuelles pour les patients, une expansion sur l’avenue des Pins qui 
assumera certaines fonctions de l’Hôpital neurologique de Montréal et plus d’espace pour le service des 
urgences. « Notre objectif, explique le 
Dr Arthur T. Porter, directeur général et 
chef de la direction du CUSM, était de 
créer un plan qui réponde à la fois aux 
besoins du gouvernement et de la collec-
tivité et qui nous permette de continuer 
à prodiguer aux patients des soins de très 
grande qualité. »  i
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